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EXERCICE 2 Sécurité acoustique 

 

1. Risque sonore du canon anti-grêle 

Q1. 

D’après les données : 

I =
P

4 × π × d2
 

I1 =
P

4 × π × d1
2 

I1 =
503

4 × π × 1,002
 

I1 = 40,0 W. m−2 

 

Q2. 

D’après les données : 

L = 10 × log (
I

I0
) 

L1 = 10 × log (
I1

I0
) 

L1 = 10 × log (
40,0

1,00 × 10−12
) 

L1 = 136 dB 

 

Q3. 

D’après l’énoncé : « Il s'agit de générateurs d'ondes de choc brèves ». Il s’agit donc d’un bruit court 

entre 135 et 137 dB. 

Une personne exposée au bruit qui travaille dans un périmètre d'un mètre autour d'un canon anti-grêle 

en fonctionnement doit : 

• Porter des protections 

individuelles contre le bruit 

• Se renseigner et être formé 

sur les risques et les PICB 

• Faire un examen 

audiométrique préventif 

(examen proposé). 
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Q4. 

 

Sur le schéma, on lit 11,5 cm soit d2=1150 m en 

réel. 

L2 = L1 − 20 × log (
d2

d1
) 

L2 = 136 − 20 × log (
1150

1,00
) 

L2 = 74,8 dB 

 

 

 

Q5. 

D’après l’énoncé : « Il s'agit de 

générateurs d'ondes de choc brèves ». 

Pour les habitants de l'habitation H, Il 

s’agit donc d’un bruit court inférieur à 

135 dB. D’après le document 1, il n’y a 

pas de risque sonore pour les habitants 

de l'habitation H 

 

 

 

 

 

 

Q6. 

On appelle émergence sonore ɛs la modification du niveau d'intensité sonore ambiant du fait d'un bruit 

soudain. 

𝜀𝑠 = L2 − LH 

𝜀𝑠 = 75 − 65 

𝜀𝑠 = 10 dB 

 

Q7. 

Le code de la santé publique indique que l'émergence sonore ne doit pas dépasser +5 dB le jour et +3 dB 

la nuit. 

Qu’il fasse jour ou nuit, l'émergence sonore est supérieure aux normes du code de la santé publique. 
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2. Réduction d'un risque au moyen d'un silencieux 

Q8. 

D’après l’énoncé : « Plus le coefficient 

d'absorption acoustique est élevé, 

meilleure est l'isolation. On admet 

qu'un coup de canon est un son de 

fréquence f d'environ 1000 Hz. » 

 

Parmi les matériaux présentés dans le 

document 2, page 10, celui qui est le 

plus adapté pour tapisser les parois 

du silencieux est le mousse faces 

lisses 30 mm car il possede le 

coefficient d'absorption acoustique 

Cabs le plus elevé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Q9. 

Le matériau choisi à la question Q8 permet en moyenne de réduire de 14 dB la transmission du bruit à 

travers les parois du canon anti-grêle. 

Calculons le niveau sonore à 1 m du canon : 

L′1 = L1 − 14 

L′1 = 136 − 14 

L′1 = 122 dB 

 

Calculons le niveau sonore au niveau de l’habitation H : 

L′2 = L′1 − 20 × log (
d2

d1
) 

L′2 = 122 − 20 × log (
1145

1,00
) 

L′2 = 60,8 dB 

 

Calculons l’émergence sonore ɛs :  

𝜀𝑠 = L′2 − LH 

𝜀𝑠 = 60,8 − 65 

𝜀𝑠 = −4,2 dB 

Le code de la santé publique indique que l'émergence sonore ne doit pas dépasser +5 dB le jour et +3 dB 

la nuit. 

Dans notre cas, l’émergence sonore est négative, elle est conforme au code de la santé publique. 
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